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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
AC à BDC Achat et maintenance préventive et curative des matériels de la cuisine centrale, des restaurants satellites, de 
la cuisine de la Halle de la Trocardière et de la petite enfance - année 2024 à 2028 
Les directions de la Restauration, de la Petite enfance, des sports et vie associative sont concernées par ce marché. 
  
Le présent contrat contient une ou plusieurs clause(s) de réexamen ou d'options 

Lieu(x) d'exécution : adresse détaillée dans le CCTP 
− Direction de la Restauration : 

- Cuisine Centrale 
- Restaurants satellites des écoles à l’exception du Centre Technique Municipal: 

• Restaurant Château Sud qui deviendra Château sud élémentaire à la fin des travaux d'extension 
courant 2026 

• à inclure courant 2026 : mise en service de l'extension Restaurant Château sud maternelle  
• Restaurant Chêne Creux élémentaire 
• Restaurant Chêne Creux maternelle 
• Restaurant Jean Jaurès 
• Restaurant Ouche Dinier élémentaire 
• Restaurant Ouche Dinier maternelle 
• Restaurant Pauline Roland 
• Restaurant Port au Blé 
• Restaurant Ragon 
• Restaurant Rezé Bourg 
• Restaurant Roger Salengro 
• Restaurant Simone Veil 
• Restaurant administratif C.T.M 
• Restaurant Chêne Gala 

− Direction des Sports et vie associative 
- à inclure à compter du 12/12/2026 : Cuisine de la halle de la Trocardière  

− Direction de la petite enfance 
- Petite enfance : 

• Crèche L’enfant d’eau 
• Crèche Les Ritournelles 
• Crèche Pomme de Reinette 
• Crèche Pousse-Poussette 
• Crèche Pirouettes Galipettes 
• Crèche Enfantine Bleue 
• ouverture d'une nouvelle Crèche à la Trocardière à inclure à compter de la livraison dû bâtiment 

(courant 2026) 
44400 REZE 
 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 
2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-
14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 3 lot(s) : 
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Lot(s) Désignation 

01 Installations frigorifiques en froid déporté 

02 Matériels de cuisine, de lavage et de froid intégré 

03 Petits matériels de cuisine, appareils de lavage, de séchage, de production de froid, 
de réchauffage 

  
Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 
 

Code principal Description 

50880000-7 Services de réparation et d'entretien de matériel d'hôtellerie et de restauration 

50730000-1 Services de réparation et d'entretien de groupes de réfrigération 

42513000-5 Matériel de réfrigération et de congélation 

39221000-7 Équipement de cuisine 

 

Lot(s) Code principal Description 

01 50880000-7 Services de réparation et d'entretien de matériel d'hôtellerie et de restauration 

01 42513000-5 Matériel de réfrigération et de congélation 

01 39221000-7 Équipement de cuisine 

02 50883000-8 Services de réparation et d'entretien de matériel de restauration 

02 39221000-7 Équipement de cuisine 

02 42716110-2 Matériel de lavage 

03 50880000-7 Services de réparation et d'entretien de matériel d'hôtellerie et de restauration 

03 39220000-0 Équipement de cuisine, articles de maison, articles ménagers et fournitures de 
restauration 

  

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

2.3.1 - Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 

Aucune PSE n'est autorisée. 



 
Consultation n°: 2024FCS0007 Page 5 sur 12 

2.4 - Conditions d'accès à la commande publique 

2.4.1 - Lutte contre le travail illégal 

Pour être admis à concourir, le candidat ne doit pas : 
- Avoir été sanctionné pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8231-1, 
L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, pour une durée de trois ans à compter de la date de décision ou du 
jugement ayant constaté la commission de l'infraction ; 
- Avoir fait l'objet d'une mesure d'exclusion ordonnée par le préfet, en application des articles L.8272-4, R.8272-10 et 
R.8272-11 du code du travail. 

2.4.2 - Obligation d'emploi de travailleurs handicapés ou assimilés 

Pour être admis à concourir, le candidat doit être en règle au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu 
le lancement de la consultation, au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail concernant l’emploi des 
travailleurs handicapés. 
 

2.4.3 - Egalité professionnelle entre femmes et hommes 

L'entreprise ne peut soumissionner à un marché public : 
- En cas d'infraction liée à une méconnaissance des dispositions relatives à l'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes prévues par les articles L.1142-1 et L.1142-2 du code du travail 
- Si elle a fait l'objet d'une sanction depuis moins de trois ans, pour infraction constituée par toute discrimination ; 
- En cas de non-respect de l'obligation de négociation en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes. 

2.5 - Traitement des données personnelles 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, la Ville et les candidats s'engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (« le règlement européen sur la protection des données »). 

3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée de la période initiale est fixée au CCAP. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre seront payées 
dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalentes. 

3.3 - Respect des principes d'égalité, de laïcité et de neutralité 

Les prestations ayant pour objet l'exécution d'un service public, les candidats sont informés que le titulaire devra 
respecter les principes de la République que sont l'égalité des usagers, la laïcité et la neutralité. 
 
L'attention des candidats est attirée sur les dispositions du CCAP qui rappellent ces obligations et précisent les modalités 
de contrôle et de sanction du titulaire lorsque celui-ci n'a pas pris les mesures adaptées pour mettre en œuvre ces 
obligations et faire cesser les manquements constatés. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes : merci de remettre un acte d'engagement pour chaque offre 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Les listes par lot des matériels et équipements existants 
- Les bordereaux des prix unitaires (BPU) 
- Une Simulation de facturation 
- Une Simulation "pièces détachées" 



 
Consultation n°: 2024FCS0007 Page 6 sur 12 

- Le cadre du réponse "qualité technique" 
 
  
Le dossier de consultation des entreprises est disponible à l'adresse électronique suivante : http://www.marches-
publics.info/accueil.htm 

 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 
6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir 
adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la 
base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus 
de fournir les documents de candidature et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente 
consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 
français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de 
la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

DC 1 ou lettre du candidat Oui 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 
du Code du travail 

Non 

Attestation de régularité fiscale Non 

Attestation sociale Non 

Relevé d'identité bancaire Non 
  
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

DC2 ou déclaration du candidat Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels Non 

  
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
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Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à 
défaut, par une déclaration du candidat 

Non 

  
 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 
(déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il 
s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique 
que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur 
économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
En cas de réponse à plusieurs lots, remettre un acte d'engagement distinct pour chaque offre 

Non 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Non 

La simulation de facturation pour les lots 1 et 2 Non 

La simulation "pièces détachées" pour les lots 1 et 2 Non 

Le cadre de réponse "qualité technique" justifiant les dispositions que l'entreprise se propose 
d'adopter pour l'exécution du contrat. 

Non 

Pour le lot n° 1 : liste du personnel d'astreinte et n° de téléphone, ainsi que les compétences et 
formation du personnel intervenant 

Non 

  
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants 
connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la 
dénomination et la qualité des sous-traitants. 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de 
garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à 
l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.info/. 
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre 
définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, 
le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « 
hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 
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Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti 
est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente 
consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique 
(CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) sur support papier, ou par adresse mail à : marchespublics@mairie-reze.fr. Cette copie 
doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification 
de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa 
transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Ville de Rezé – Service marchés publics 
2 boulevard Le Corbusier 
44400 REZE 
Ou par mail à l'adresse suivante : marchespublics@mairie-reze.fr 
  

La copie de sauvegarde peut également être transmise par voie dématérialisée, à l'adresse suivante : 

 
Service de la commande publique 

Mairie de rezé 
2 boulevard Le corbusier 
44400 REZE 
 

Le fichier contenant tous les documents listés à l’article du présent règlement relatif au contenu du dossier de 
présentation des candidatures et des offres doit être compressé au format .zip. 
Les documents contenus doivent être présentés dans l’un des formats suivants : 
- format Word (« .doc ») ou (« .docx ») (version Word 2016 et antérieures) 
- format acrobat (« .pdf ») (version Acrobat Reader XI et antérieures) 
- format Excel (« .xls » ou « .xlsx ») (version Excel 2016 et antérieures)  
- format RTF (« .rtf ») 
- format DWG pour les plans 
  
Ces documents sont nommés « nom_fichier.extension » où : 
- « nom_fichier » correspond au libellé du document - exemple : MT (pour mémoire technique), AE (pour acte 
d’engagement) etc.… Les libellés ne devront contenir ni espace, ni accent 
- «.extension » correspond au format utilisé – exemple : .pdf, .doc, etc.… 
 
Les diminutifs explicites (exemple AE pour Acte d’Engagement, MT Mémoire Technique, BP, CCP…) et les noms de 
fichiers courts sont à privilégier : Maximum 40 caractères extensions comprises. Le non-respect du nommage risque 
d'entrainer une impossibilité technique de réception du fichier et rendre l'offre irrégulière faute de pièce requise. 

 
La Ville de Rezé n’impose pas la signature électronique sur cette procédure. 

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique de préférence 
au format PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient. 
 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, la 
signature doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par le règlement européen 
n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques (eIDAS).Toutefois, les certificats de signature de type RGS achetés avant le 1er octobre 2018, demeurent 
valables jusqu'à leur expiration. 
 
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences 
du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI (https://www.ssi.gouv.fr/). 
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Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. Le candidat devra alors démontrer 
son équivalence au règlement eIDAS. 
 
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par une autre 
autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la vérification de la validité de la 
signature. 
 
La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. L'attributaire devra 
signer le marché au format PADES (format de signature qui intègre directement le jeton de signature dans le fichier 
PDF). Toutefois, à titre exceptionnel en cas de difficultés persistantes à signer électroniquement, l’acte d’engagement 
pourrait être rematérialisé pour signature papier. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise (https://www.marches-
publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier 
de consultation. L'inscription est un préalable obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation 
(Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes 
sur les consultations (précisions, modifications, report de délais, négociation). 
  
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en 
priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence 
de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations 
complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait 
faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse. 
  
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, ses attestations d'assurance, son 
attestation de régularité fiscale et son attestation semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des 
acheteurs utilisateurs de la plateforme auront accès à ces informations. 
  
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 
  
  

IMPORTANT – RECOMMANDATION AU CANDIDAT : 
CONFIGURATION A L’AVANCE DU POSTE DE TRAVAIL DU CANDIDAT – PREPARATION AVEC LA CONSULTATION DE TEST. 
  
A NOTER : 
Il est fortement recommandé au candidat de prendre ses dispositions de manière à ce que sa réponse électronique soit 
déposée dans les délais impartis. Un test de configuration de son poste de travail ainsi que des consultations de test 
sont mis à sa disposition sur la plateforme (cf. Aide - Guide d’utilisation) à l’adresse : www.marches-publics.info 
En cas de problème, veuillez contacter l'assistance technique de la plateforme AWS, 
tél : 04 80 0412 60, courriel: support-entreprises@aws-france.fr  

 

  

Pensez à anticiper votre dépôt 24 heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

 

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par 
voie papier n'est pas autorisée, sauf pour la copie de de sauvegarde. 

7 - Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes 
ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou 
compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

http://www.marches-publics.info/
mailto:support-entreprises@aws-france.fr
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Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans 
le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, 
techniques et financières. 

7.2 - Attribution des accords-cadres 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 
du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
Pour les lots n°01, 02 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 50.0 

1.1-1.1-Coût annuel de la maintenance préventive et corrective, et coût de la main 
d'œuvre et des déplacements d'astreinte au vu du bordereau de prix 

40.0 

1.2-1.2-Prix de facturation/de revente des pièces détachées au vu des simulations « 
pièces détachées » (Le taux de marge qui disposera d’une valeur contractuelle doit être 
indiqué dans l’acte d’engagement sous peine d’irrégularité de l’offre.) 

10.0 

2-Valeur technique 50.0 

2.1-2.1-Connaissance du type de matériel concernés et conditions de prise en main des 
installations 

20.0 

2.2-2.2-Organisation proposée et moyens mis en œuvre pour permettre l'intervention 
dans les délais contractuels 

15.0 

2.3-2.3-Organisation proposée et moyens mis en œuvre pour permettre le 
fonctionnement au mieux de leurs possibilités techniques des installations, 
l'anticipation des dysfonctionnements et l'absence de panne (organisation de 
l’astreinte pour le lot 1) 

10.0 

2.4-2.4- Mesures environnementales prises pour l’exécution du marché 5.0 

 
Pour le lot n°03 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations  50.0 

Prix du BPU 35 

dont pourcentage de remise sur catalogue (selon commande fictive) 15 

2-Valeur technique 40.0 

2.1-2.1-Connaissance du type de matériel concernés et prise en main des installations 20.0 

2.2-2.2-Organisation proposée et moyens mis en œuvre pour permettre l'intervention 
dans les délais contractuels* 

10.0 

2.3-2.3-Organisation et moyens pour optimiser le fonctionnement des installations 10.0 

3-3- Mesures environnementales : Quelles sont les filières utilisées pour les déchets et le 
recyclage ? Quelles sont les dispositions prises, dans le cadre de l’exécution du marché, pour 
favoriser le développement durable (réduction de l'impact environnemental au niveau des 
pièces usagées, de l'emballage, des déplacements, gestion des produits en fin de vie...) 

10.0 

  

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans 
l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme 
non cohérente. 
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7.3 - Suite à donner à la consultation 

Le pouvoir adjudicateur après contrôle de la conformité des offres (régularité, acceptabilité, approprié, anormalement 
basse) procèdera au classement des offres. 
Les offres inappropriées, anormalement basses, inacceptables ou touchées par une irrégularité substantielle seront 
systématiquement éliminées. 
Le pouvoir adjudicateur pourra effectuer des demandes de précisions sur la teneur des offres remises visant à préciser 
des éléments confus, incohérents ou ce qui semblent être des erreurs. La mise en œuvre du présent alinéa, prendra la 
forme d’une invitation à préciser indiquant un délai de réponse et qui ne saurait être assimilée à une demande de 
régularisation. 
Enfin, le pouvoir adjudicateur pourra demander la régularisation des offres irrégulières sauf si l’offre est touchée par 
une irrégularité substantielle ou est anormalement basse. A ce titre, la demande de régularisation devra être faite 
auprès de tous les soumissionnaires dans le respect du principe d’égalité des candidats. Le pouvoir adjudicateur fixe le 
délai de réponse, ainsi que les éléments à régulariser dans l’invitation à régulariser. 
Le pouvoir adjudicateur ne pourra en aucun cas modifier lui-même les offres des soumissionnaires, même sur demande 
expresse de ces derniers. 
  
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats 
et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir 
adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

7.4 - Documents à remettre par le candidat envisagé attributaire 

L’attributaire recevra un courrier lui précisant les documents qu’il doit fournir au pouvoir adjudicateur (dans la mesure 
où il ne les a pas déjà fournis dans son offre) : 
  
- Un acte d’engagement signé électroniquement par une personne dûment habilitée.  
 

L’attributaire s’engage à ne pas modifier son offre lors de cette signature. La signature de l’acte d’engagement vaudra 
signature de toutes les pièces contractuelles ; 
- les documents et attestations permettant de justifier ne pas être dans un des cas d'interdiction de soumissionner 
mentionnés aux articles L.2141-1 L.2141-2, L. 2141-3 , L.2141-4 et L.2141-5 du Code de la commande publique. 
- s’il fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure étrangère équivalente, la copie du ou 
des jugements prononcés à cet effet prouvant qu’il est autorisé à poursuivre son activité au-delà de la durée du marché 
- les assurances en cours de validité ; 
 
- Un document d’habilitation du mandataire signé par les autres membres du groupement, en cas de groupement, et 
précisant les conditions de cette habilitation (personne(s) autorisées à signer le marché et toute ses modifications 
ultérieures) signés électroniquement ou scannés (si signature manuscrite) et le transmettre électroniquement. 
Si le candidat retenu ne peut produire ces documents, dans un délai de 10 jours maximum calendaires à compter de la 
date de réception du courrier de demande, son offre est rejetée. Le pouvoir adjudicateur présente la même demande au 
candidat suivant dans le classement des offres. 
  
  
  

8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement 
leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 
https://www.marches-publics.info/ 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 
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8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal administratif de Nantes 
8 allée de l'île Gloriette 
44000 NANTES 
 
Tél : 02 40 99 46 00 
Télécopie : 02 40 99 46 58 
Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://nantes.tribunal-administratif.fr/ 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 
- Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être 
exercé avant la signature du contrat. 
- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article 
R. 551-7 du CJA. 

- Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. Le recours ne 
peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat. 
- Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers ayant intérêt à agir, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la 
date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
  
Pour rappel, la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
  

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal administratif de Nantes 
8 allée de l'île Gloriette 
44000 NANTES 
 
Tél : 02 40 99 46 00 
Télécopie : 02 40 99 46 58 
Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://nantes.tribunal-administratif.fr/ 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : 
Médiateur 
22 mail Pablo Picasso, 
44042 Nantes CEDEX 1 
 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.mediateur-des-entreprises.fr 


